
116 Assemblee generale - Vingt-troisieme session 

5. Fait appel a. tousles Etats qui ne l'ont pas encore 
fait pour qu'ils deviennent parties awe Conventions de 
La Haye de 1899 et de 1907 86, au Protocole de Geneve 
de 1925 87 et aux Conventions de Geneve de 1949 88• 
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2445 (XXDI). Enseignement dan• le• ecole• des 
buts et princlpes de la Charle de• Nation• 
Unies ainsi que de la Btructure et de l'actl• 
vite de l'OrganiBation de• Nation• Unle• et 
de• inBtltutlon• 9peclalfaeea, en partlculier 
danB le domaine de• drolts de l'homme 

L' Assemblee generate, 
Estimant que l'Annee internationale des droits de 

l'homme doit etre l'occasion de nouveaux efforts en vue 
d'ameliorer le niveau des connaissances sur }'Organi
sation des Nations Unies et, en particulier, sur ses 
activites dans le domaine des droits de l'homme, 

Rappelant ses resolutions 137 (II) du 17 novembre 
1947 et 1511 (XV) du 12 decembre 1960, relatives a 
l'enseignement dans les ecoles des buts et des principes 
de la Charte des Nations Unies ainsi que de la struc
ture et de l'activite de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees, 

Considerant que ledit enseignement n'est pas encore 
suffisamment repandu, notamment dans les ecoles pri
maires et secondaires, malgre les efforts deployes par 
les Etats Membres et par !'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture, 

Convaincue qu'un tel enseignement, afin d'atteindre 
les resultats voulus, doit commencer assez tot au cours 
des etudes, 

Consciente du fait que les jeunes ne peuvent recevoir 
une formation qui reponde aux besoins d'un monde de 
plus en plus marque par l'interdependance des peuples 
si les educateurs ne rec;oivent pas eux-memes une ins
truction speciale sur l'organisation internationale, 

1. Demande aux Etats Membres de l'Organisation 
des· Nations Unics ou membres d'institutions speciali
sees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique 
de prendre, le cas echeant, des mesures pour introduire 
ou encourager, selon le systeme scolaire de chaque Etat: 

a) L'etude reguliere de l'Organisation des Nations 
U nies et des institutions specialisees, ainsi que des 
principes proclames par la Declaration u_niverselle des 
droits de l'homme et par d'autres declarations concer
nant les droits de l'homme, dans la formation du per
sonnel enseignant des ecoles primaires et secondaires ; 
-b) L'enseignement progressif de la matiere en ques
tion dans les programmes des ecoles primaires et secon
daires, en invitant les instituteurs et les professeurs a 
saisir les occasions qu'offre l'enseignement pour attirer 
!'attention de leurs eleves sur le role croissant de l'Or
ganisation des Nations Unies et des organisations qui 
lui sont reliees dans la cooperation pacifique entre les 
nations et dans les efforts conjoints en vue de promou
voir la justice sociale et le progres economique et social 
dans le monde ; 

2. Demande en outre aux Etats Membres de !'Orga
nisation des Nations U nies ou membres d'institutions 

ae Dotation Carnegie pour la paix internationale, L,.r Con
v,ntion.r ,t dlclarations d, La Haye de 1899 tl 1907, New York, 
Oxford University Press, 1918. 

87 Societe des Nations, Recueil des Traitl.r, vol. XCIV, 1929, 
no 2138. 

88 Nations Unies, Recueil des Traite.r, vol. 75, 19SO, n00 970 a 973. · 

specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie 
atomique d'appeler !'attention des autorites competentes 
des institutions scolaires privees sur la presente reso
lution et de les inviter a faire les efforts necessaires 
pour la realisation des buts vises au paragraphe 1 
ci-dessus; 

3. Demande a !'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, la science et la culture de poursuivre 
et d'encourager l'etude des moyens et des methodes 
appropries pour favoriser la realisation des buts vises 
dans la presente resolution; 

4. Demande en outre a !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture et aux 
autres institutions specialisees interessees, ainsi qu'au 
Programme des Nations Unies pour le devdoppement, 
d'accorder une assistance aux Etats Membres, en par
ticulier a ceux en voie de developpement, en vue de 
leur permettre de realiser les objectifs vises au para
graphe 1 ci-qessus. 
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2446 (XXIll). Me8Ure8 de8tlnees a 888urer l'Qi. 
mlnation raplde et totale de toute8 lea 
formes de diacrlmlnatlon raelale en gmm-al 
et de la politique d'aparthefd en partlculler 

L' Assemblee generale, 
Profondement preoccupee de constater que pendant 

l' Annee internationale des droits de l'homme des viola
tions a grande echelle des droits de l'homme et des 
tibertes fondamentales continuent de se produire, 

Gravement preoccupee de voir se poursuivre l'evic
tion et la detention, l'emprisonnement et le meurtre 
de nationalistes et de combattants de la liherte en Afri
que australe et dans les territoires coloniaux, 

Prenant note des resolutions III, IV et VIII de la 
Conference internationale des droits de l'homme, en 
date du 11 mai 1968 89 , par lesquelles la Conference 
s'est engagee a appuyer des mesures destinees a assu
rer la rapide et totale elimination du colonialisme, de 
toutes les formes de discrimination raciale en general 
et de !'apartheid en particulier, ainsi que le traitement 
comme prisonniers de guerre, lorsqu'ils sont captures, 
des combattants de la liberte qui s'opposent aux poli
tiques d'apartheid et au colonialisme, 

1. Condaimne les Gouvernements de l'Afrique du 
Sud et du Portugal pour leur defi persistant a l'egard 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'opinion 
mondiale touchant leurs politiques respectives d'apar
theid et de colonialisme ; 

2. Condamne egalement la politique de discrimina
tion raciale du regime minoritaire illegal de la Rhode
sie du Sud et deplore le refus du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en tant que Puissance administrante, de prendre 
des mesures efficaces pour mettre fin a ]'existence de 
ce regime illegal et assurer au peuple du Zimbabwe 
l'exercice des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales; 

3. Censure les Gouvernements de I' Afrique du Sud 
et du Portugal pour !'assistance et la collaboration 
qu'ils apportent au regime minoritaire illegal de la 
Rhodesie du Sud ; 

4. C onfirme les vues de la Conference internationale 
des droits de l'homme, tenue a Teheran, qui a reconnu 

as Voir Actt final de la Conference international, dis d,-oits 
de l'homme (publication des Nations Unies, numero de vente: 
F.68.XIV.2). p. 6. 7 et 10. 
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et vigoureusernent appuye la legitimitte de la Jutte des 
peuples et des mouvements patriotiques de liberation 
en Afrique australe et dans les territoires coloniaux, 
conformement aux resolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations U nies ; 

5. Confinne egalement la decision de la Conference 
internationale deii droits de l'homme de reconnaitre le 
droit des combattants de la liberte en Afrique australe 
et dans Jes territoires coloniaux d'etre traites, s'ils soot 
captures, comme des prisonniers de r.erre, en vertu 
des Conventions de Geneve de 1949 • ; 

6. Fait appel a tous les Etats et organisations de
v.oues. aux ideaux de liberte, d'independance et de paix, 
pour qu'ils continuent a apporter leur assistance ·poti
tique, morale et materielle aux peuples qui luttent contre 
toutes les formes de discrimination raciale et de colo
nialisme; 

7. Demande a tous les Etats de rompre toutes rela
tions avec I' Afrique du Sud, le Portugal et le re~e 
minoritaire illegal de la Rhodesie du Sud et de s abs
tenir scrupuleusernent d'apporter une aide militaire ou 
economique a ces regimes ; 

8. Prie les organes de l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialisees interessees de con
tinuer a donner toute }'assistance appropriee aux mou
vements patriotiques pour la liberte dans Jes territoires 
coloniaux et en Afrique australe et de maintenir cette 
question constamment a l'etudf!; 

9. Prie en outre le Secretaire general, agissant en 
consultation avec -les Etats Membres, d'elaborer un 
programme en vue de la celebration, en 1971, d'une 
Annee internationale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination racial~. 
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2447 (XXDI). Education de la jeuneue dana 
le reapeet dee drolte de l'homme et dee 
llhertea fondamentalee 

L' Assemblee generale, 
Prenant acte de la resolution XX relative a l'edu

cation de la jeunesse clans le respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, adoptee le 
12 mai 1968 par la Conference internationale des droits 
de l'homme • , ainsi que du paragraphe 17 de la Pro
clamation de Teheran •2, 

Pr~nt acte egalen,cnt des resolutions 1353 (XLV) 
et 1354 (XLV) du Conseil economique et social, en 
date du 2 aout 1968, sur la participation de la jeunesse 
a la cooperation internationale et sur les programmes 
d'action internationale concernant la jeunesse, 

Roppelant la Declaration concerriant la promotion 
parmi les jeunes des ideaux de paix, de respect mutuel 
et de comprehension entre les peuples proclamee par 
l'Assemblee generate le 7 decembre 1965, 

Ayant conscience des aspirations exprimees par de 
larges secteurs de la jeune generation pour une protec
tion plus efficace de la dignite humaine en cette ere de 
grandes realisations scientifiques, techniques· et cultu
relJes, ainsi que du desir de la jeunesse de contribuer 
pleinement a la satisfaction des principales exigences 
humanitaires de ce siecle, 

ff Nations Unics, RecHeil des Trailes, vol. 75, 1950 n• ')7,0 
l 973. . ' 

' 1 Voir Acte final de lo Ccmflre,u;e ndm,alionak des dr-oil.s 
de l'IIOMr,w, (publication des :Nations Unics, numiro de vente: 
F.68.XIV .2), p. 17. 

•• Ibid., p. J. 

Conscintte de l'importance qu'il y a a donner aux 
jeunes une education conforme a I' esprit des plus nobles 
ideaux humanitaires du genre humain, et persuadee en 
consequence qu'il faut que les Etats, l'Organisation des 
Nations Unies et d'autres organisations internationales 
ainsi que des organisations de jeunesse et la societe en 
general £assent des efforts continus et permanents a 
cet eflet, 

Conwincue que l'enthousiasme, l'energie et !'esprit 
createur de la jeunesse pourraient jouer un role decisif 
dans le progres spirituel et materiel de tous les peuples, 
la promotion universelle des droits de l'homme et le 
developpement economique et social du monde entier, 

Consider(lftt que l'Organisation des Nations Unies et 
les institutions specialisees, notamment l'Organisation 
des Nations Umes pour l'education, la science et la 
culture, dans les domaines de leur competence, pour
raient fournir un cadre utile dans lequel les preoccu
pations profondes de la jeunesse pourraient etre mieux 
comprises et etudiees et dans lequel des confrontations 
constructives entre les porte-parole des differentes gene
rations pourraient se derouler harmonieusement, 

Prenant acte de l'appel que la Conference interna
tioriale des droits de l'homme a lance aux Etats pour 
qu'ils prennent toutes les mesures appropriees en vue 
de preparer la jeunesse a !'edification d'une societe 
meilleure et de stimuler son interet pour cette tache, 

1. Fail sien l'appel Janee aux Etats par la Confe
rence internationale des droits de l'homme pour qu'ils 
£assent en sorte que tous les moyens d'enseignement 
soient mis en reuvre afin que la jeunesse puisse grandir 
et s'e~nouir dans :e respect de la dignite humaine, de 
l'egal1te de droits de tous les hommes sans distinction 
de race, de couleur, de langue, de sexe ou de religion; 

2. Fail egalement siennes les recommandations que 
la Conference internationale des droits de l'homme a 
adressees dans sa resolution XX aux Etats, aux orga
nisations internationales et aux organisations de jeu
nesse; 

3. Prie le Conseil economique et social d'inviter la 
Commission des droits de l'homme a etudier, en coope
ration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, la question de l'edu
cation des jeunes dans le monde entier, afin d'assurer 
l'epanouissement de leur personnalite et de renforcer 
leur respect des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales; 

4. Prie le Secretaire general d'organiser de temps a 
autre un echange de renseignements sur les mesures 
prises par les Etats dans le cadre de leurs efforts pour 
assurer que la jeunesse soit partout formee et eduquee 
dans un esprit de respect des droits de l'homme et ait 
la possibilite de jouer le role qui lui revient dans la 
mise en reuvre et la protection des droits de l'homme ; 

5. Prie le Secretaire general d'organiser, dans le 
cadre. du progra!"me df services consultatifs dans le 
domame des dro1ts de 1 homme et en cooperation avec 
les gouvernements interesses, des cycles d'etudes aux
~uels participeraient des personnes specialement qua
hfiees pour des sujets interessant particulierement la 
jeunesse, y compris des animateurs de jeunes; 

6. Pril le Secretaire general de faire rapport a 
l' Assemblee generate, lors de sa vingt-quatrieme session 
sur Jes mesures prises en execution de la present~ 
resolution. 
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